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LE CODE O EE L_ iP& F" iPfe M !.. I..... L_ E EN ALGERIE 

Personne n'a jamais contesté la 
participation des femmes filgé-
riennes à la guerre de libéra-
tion nationale. Cette partici-
pation devait m ême permet1 re 
aux femmes d'ouvrir des brèches 
p o u r 1e ur émanci pat i on et les 
•faire participer à la gestion 
publique de la Nouvelle Algérie? 
indépendante* Mais, c'était 
compter sans les forces réae-
t i onna i res et t rad i t i onnalistes 
qui, une fois la guerre 
terminée, ont décidé autrement 
du sort des femmes. Bien vite, 
elles ont été exclues du. rôle 
qu'elles entendaient jouer dans 
la construction du pays et ren-
voyer devant leurs fourneaux Í 

Pour éviter toute contestation 
p o s s i b1e, toute r ev end i c a ti on 
de leurs droits, la gouverne-
ment met en place 'dès 1963 
1'LINFA (Union Nationale des 
F e m m e s A 1 g é r i e n n e s ) o o u r c a n a -
1 i ser les aspirations des fem-
mes. Et pour s'assurer un plus 
grand contrôle sur les femmes, 
le nouveau régime issu du coup 
d'état, de 1965, décide de pro-
mulguer un code de la famille. 

Donc, est en ly&6 aue 1 ' on 
parle pour la première fois 
d'un code de la famille? en 01-
g ér i e. La d e u x i ème tentative d u 
gouvernement de faire passer 
son projet se situe au début 
des années 70 (probablement en 
73). La suivante, plus proche 
de nous, datant de fin 79, a 
déclenché un fort couvrant de 
protestation parmi les femmes. 

CADRE GENERAL 
PROJETS. 

DES DIFFERENTS 

Les différents projets que nous 
avons eu à notre connaissance, 
ont été motivé par la volonté 
des pouvoirs en place, de défi-
nir le cadre de l'évolution des 

femmes et de la famille dans le 
respect des valeurs et tradi-
tions arabo-mu.su Imanes. Les 
femmes étant les gardiennes de 
ces valeurs. 

11 faut raope1er ou'en Alnérie, 
1' Islarn est religion d'Etat, et 
qu'en l'absence de texte juri-
dique officiel, c'est la loi 
coranique qui permet de statuer 
dans les affaires matrimonia-
les. C'est cette même loi qui a 
inspiré les rédacteurs des dif-
férents projets de code de la 
famille ou statut personnel. On 
peut dire eue la volonté des 
dirigeants Algériens est d'ins-
crire dans des textes officiels 
et de légaliser l'oppression 
des femmes et ainsi étouffer 
t o u te r e v e n d i c a t i o n, t o u. t e 
lutte des femmes allant dans le 
sens de leur libération. 

Pourtant, on peut lire dans la 
Charte Nationale. dans le 
chapitre "La promotion de la 
Femme H.I aérienne" que 'c' est 
encore la femme au i reste le 
meilleur défenseur de ses 
Droprès droits et de sa digni-
té, tant par son comportement 
et ses qualités, que par une 
lutte inlassable contre les 
préjugés, les injustices et les 
h uni i 1 i at i ons. ( Chart e Nat i ona 1 e 
1976 p. 7£ éditée par le F. L.N). 

Que de contradictions entre les 
textes officiels tel aue la 
Charte Nationale et les dis-
cours aussi officiels'des diri-
geants ! D'une part il est re-
connu que senti les femmes par 
leur lutte, peuvent faire abou-
tir leurs revendications, et 
d'autre part, les revendica-
tions des femmes découlent 
d'attitudes bourgeoises. (Lors 
du. dernier congrès de i'UNFA, 
le coordonnateur du FLN affir-
mait s "Certaines (femmes,' 
s'expriment à travers la reven-
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dication de la liberté, de 
l'égalité des salaires et dans 
le travail, ainsi aue dans la 
discussion en commun de problè-
mes tels que le divorce, le ma-
riage o u la part i c i pat i on à 
l'action politique. Ce genre de 
préoccupations qui prévalent 
dans le monde capitaliste 
déroulent en réalité d'attitu-
des bourgeoises dénuées de 
t o u t e d i m e n s i o n s o c i a 1 e et p r o -
cèdent de l'individualisme et 
de 3'égoisme). 

C'est peut être en partie pour 
éliminer les contradictions et 
faire obstacle à la lutte des 
femme--;, qu'il est urgent pour 
le pouvoir de promulguer "le 
code portant statut personnel". 
Il va sans dire que la réalisa-
tion d'un tel projet représente 
un grave danger pour l'ensemble 
des femmes et pour les combats 
à venir du mouvement des femmes 
e n c o r e j e u nés a u j o u r d ' h u i. 

CONTENU DES DIFFERENTS PROJETS 

La partie que nous tenterons 
d'analyser brièvement concerne 
essentiellement le livre pre-
mier : "du mariage et de sa 
d issolut ion". 

1/ Le mariage 

L'âge légal requis pour con-
tracter un mariage est de 18 
ans révolus pour l'homme et 16 
révolus pour la femme. Les 
trois projets prévoient d'ac-
corder une dispense d'âge. Dans 
les deux premiers avant-projets 
il est précisé, "qu'il n'y a 
pas de mariage sans le consen-
tement des futurs époux". Le 
consentement doit être explici-
te, non équivoque. Alors que 
l'article 7 du dernier projet 
stipule que "le mariage est 
contracté par le consentement 
des futurs conjoints, du tuteur 
matrimonial et de deux témoins. 
Il est précisé que le mariage a 
pour but de procréer et de fon-
der une famille. 

£/ La dot 

Dans les deux premiers projets, 
la dot est nécessaire alors aue 
le troisième précise au'elle 
"qu'elle doit être déterminée 
dans l'acte de mariage". Les 3 
projets prévoient comme cause 
de milité l'absence de dot au 
m o ment du mariage. 

3/ La polygamie 

Elle est autorisée, mais le 3e 
projet précise qu'elle ne sera 
accordée au'avec dérogation 
pour celui qui sera réputé ca-
'•>-3b le d'assurer l'équité dans 
i a f <: :■ u r n i t u r e d u logement, e t 
de J'entretien légal des ce-
épouses. Toutefois, il est per-
mit aux femmes de faire stipu-
ler dans le contrat de mariage 
qu'elle refusela polyamie. 

4/ Les effets du mariage 

Ils sont les obligations et les 
devoirs de chacun des conjoints 
Le mari est chef de famille et 
la femme concourt avec lui à 
assurer la direction morale et 
matérielle de la famille. Les 
deux premiers projets permet-
tent aux femmes d'être à peu 
près sur le même pied d'égalité 
que les hommes, alors que le 3e 
projet fait obligation au mari 
de subvenir à l'entretien légal 
de son épouse suivant ses pos-
s i b i 1 i t és et part a g er éq u i t a-
blement son temps s'il, a plu-
sieurs épouses. Par contre, la 
femme est te n u e d'obé i r à son 
mari, de lui accorder des 
égards et d'allaiter sa progé-
niture si elle est en mesure de 
le faire. 

5/ Le droit au travail. 

Seul le £e projet prévoit le 
droit au. travail de-s femmes 
sans aue c e1u i— ci ne soi b 
soumis au e o n s e n t e m e n t du m a r • i -
Dans le 1er et le 3& projet, la 
poss i h i 1 i t é pour 1 es femmes 
d'exercer une profession, ex•s-
te, mais elle ^esfce ' .o!•:'•• i <r-e ~> 

Coll. Générique



I ' aut or i sat i on cl u mar i. Il est 
même stipulé dans le 3e projet 
que la femme doit inclure une 
clause dans le contrat de 
mariage lu permettant de tra-
vailler à l'extérieur du domi-
cile conjugal. 

Ce recul doit être compris dans 
le contexte de crise économique 
actuel qui n'épargne pas l'Al-
gérie qui doit faire face à une 
montée du chômage des hommes. 
C'est une remise en cause fon-
damentale du droit au travail 
des femmes, alors que les 
discours démagogiques du pou-
voir ne cessent d'affirmer que 
les femmes doivent participer 
aux tâches d'édification natio-
nale. 

6/ Mariage mixte 

II est interdit à une musulmane 
d'épouser un non musulman. 
L'inverse n'étant pas précisé, 
on peut penser qu'il est admis. 
Le Se projet prévoit même cette 
possibilité en la subordonnant 
à l'autorisation préalable du 
Ministère de l'Enseignement 
originel et des affaires reli-
gieuses. 

7/ Le divorce 

Les deux premiers projets énon-
cent les différentes causes du 
divorce en précisant qu'il peut 
être du fait de "l'un ou 
l'autredees époux". Alors que 
le 3e projet stipule que "la 
dissolution du contrat de ma-
riage est de la faculté exclu-
sive du mari". Par contre, il 
est permi à l'épouse de deman-
der le divorce à certaines con-
ditions (sévices corporels, 
abandon du mari du domicile 
conjugal, condamnation du mari 
à une peine de prison, etc...). 
On peut dire que la répudiation 
est maintenue, même si celle-ci 
doit être confirmée par juge-
ment . 

Dans la £e partie des 3 projets 
de statut personnel est abordée 
la question des successions. En 

matière d'héritage, le principe 
qu'une part pour l'homme équi-
vaut à 1/E part pour la femme 
est maintenu, en suivant une 
certaine hiérarchie en fonction 
du degré de parenté. 

On peut remarquer que même si 
les deux premiers projets 
n'étaient pas très farorables 
aux femmes, le 3e l'est encore 
moins et que sur certains 
(droit au travail, droits et 
devoirs, obligations, divorce») 
il y a un recul considérable. 
Ce recul peut s'expliquer eri 

partie par la montée du mouye*-
rnent intégriste (ou des Frères-
Musulmans) et par la présence 
au sein du pouvoir de forces 
réact ionnaires (tradit ionnali s-
tes) avec lesquelles le gouver-
nement est obligé de composer» 

LA LUTTE DES FEMMES ÈN ALGERIE 

1/ La naissance du mouvement 
autonome de femmes. 

C'est au milieu des années 70» 
que commence à émerger dans 
certaines villes d'Algérie (Al-
ger, Oran, Constant ine.. , ) un 
mouvement de femmes. Des femmes 
se réunissent sur différents 
projets comme à Oran ou elles 
mènent une réflexion sur l'op-
pression des femmes. 

Mais c'est à partir de J979 que 
les femmes montrent leur réelle 
capacité de lutte, et leur vo-
lonté de constituer un mouve-
ment de femmes autonome par 
rapport aux organisations poli-
tiques o u sy nd i cal es q u ' e 11 es' 
soient de l'opposition ou liées 
au pouvoir. 

En février 1979, à l'annonce de 
la rédaction d'un avant-projet. 
de code delà faunille, des fem-
mes ont constitué des commis-
sions pour discuter de ce pro-
blème. Le 8 mars de la même an-
née, une Assemblée Générale 
réunie £00 femmes. Une motion 
rédigée lors de cette Assemblée 

-5-
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r é u n i. e £ 00 f e m m es. L) n e m o t i o f \ 
rédigée lors de cette Assemblée 
a été transmise à l'UNFA. Lés 
femmes demandaient,entre autre, 
à participer à la rédaction de 
1'avant projet. 

Un autre temps fort de la Tutte 
des femmes se situe au début de 
l'année i981 lorsqu'est mise en 
pratique une mesure interdisant 
aux femmes, quelque soit leur 
âge, de sortir du territoire 
algérien sans être accompagnée 
de leur père, de leur mari,,. 
fi uss i t dt une pét i t i on c i réu1e 
"exigeant le'droit à la libre 
cire u1 at i on de t ous les ci -
toyens et donc des femmes". En 
même temps une délégation est 
reÇue par le Ministère de l'In-
térieur qui reconnaît aue de 
telles pratiques sont inconsti-
tutionnelles, et qu'en l'absen-
ce d'un texte en la matière, il 
ne pouvait y opposer un démen-
ti écrit. C'est à cette période 
aue le collectif des femmes 
d'filger est né. 
£/■ La lutte contre le code de 

la fami lie 

C'est en septembre 1981 que 
El Moudjah id annonce que le 
projet de statut personnel va 
être soumis à l'fi.P.N. (Assem-
blée Populaire Nationale). 
Lorsque le contenu du texte fut 
porté à la connaissance des 
femmes, celles-ci se mobilisent 
rapidement. Une pétition com-
mence à circuler et recueille 
près de 18.000 signatures. Plu-
sieurs rassemblements sont or-
ganisés devant l'fi. P. N. Les 
femmes dénoncent le silence qui 
entoure la préparation du texte 
et l'absence de consultation 
populaire, elles exigent que le 
peuple puisse décider librement 
et démocrat iquernent. 

Même si des personnalités fémi-
nines, telles que Mme Bitat, 
femme du Président de l'fi.P.N., 
Djarnila Bouhired, ancienne rnou-
j ah ida, ont participé à l'ac-
tion, il n'en reste pas moins 
vrai que la lutte engagée 
contre le code du statut per-

sonnel a été à l'initiative du 
collectif des femmes d'filuer 
composé de travailleuses, 
d'ét ud iantes. 

Effrayé par l'ampleur du mouve-
ment de protestation, le Chef 
de l'Etat annonce sa décision 
de reporter le projet de statut 
personnel et de replacer la 
question dans le cadre plus 
global du dossier sur la famil-
le. C'est une grande victoire 
que venait de remporter le col-
lectif des femmes d'Alyèr et 
des femmes qui l'ont soutenu. 

Mais rapidement après cette 
victoire, la répression s'est 
abbatue sur les militante1- du 
collectif tout comme sut les 
militants qui luttent pour- les 
libertés démocratiques et pour 
1 ' Algérie rée 11 ement soc- i a 1 i. s* e 
Su i te -à la répression, tous les 
co11ect i fs un i vers i t a i res exis-
tants se sont disloqués» le 
Gouvernement a opéré U une éou— 
ration jusce dans les organi-
sations de masse tellp aue UGTA. 

fi c t u e11ement t o ute per s pect i ve 
de lutte et de mobilisation î-
tous les niveaux est pratiaue-
rn e n t inexistante. Le p o i i v o i r a 
profité de cette acalrnie pour 
procéder à une vague d'arresta--
t i on de m i 1 :i. t ant s et m i 1 i t ant es 

Aujourd'hui encore, des femmes 
ayant participé à la lutte 
contre le code de la famille 
sont emprisonnées. Quelques 
unes d'entre elles avaient en-
tamé une grève de la faim en 
mars dernier pour obtenir de 
me i 1 leur conri i t i ons de dé t en-
t ion que 1'ad m i ni st ra t i on pé ni -
tentière leur a accordé. 

DANS L' IMMIGRATION., 

Dans l'immigration, même si le 
statut personnel n'est pas très 
connu dans la communauté algé-
rienne, certaines pratiques 
existent et continuent a se 
transmet trent par les mère':;; 
"gardiennens des valeurs tfâ-

—H— 
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dit iorme1 les". Ces valeurs ja-
lousement maintenues dans un 
pays souvent hostile aux diffé-
rences, afin d'éviter un vide 
culturel ou une pseudo-assimi-
lat ion. 

Pour cela, les familles algé-
riennes sont aidées et soute-
nues et leurs pratiqes caution-
nées par les représentants du 
gouvernement algérien tels les 
consulats ou l'amicale des al-
gériens en Europe. Quelques 
exemples pour dire quels types 
de soutien peuvent apporter ces 
représentants. 

* Il y a quelques années, l'fi. 
fi.E. organisait des colonies de 
vacances en filgérie pour les 
enfants d'immigrés afin de leur 
permettre de connaître leur 
pays dans lequel ils vivraient 
un jour. Rien de critiquable à 
cela, si ce n'est qu'ils propo-
saient aussi aux parents qui 
avaient des dificultés avec 
leurs enfants de moins de 16 
ans (surtout les filles), de 
les envoyer en colonie et une 
fois en filgérie, leur interdi-
saient de sortir du territoire 
Algérien. 

* Un jeune algérien décide 
d'aller chercher sa soeur (ma-
jeur) qui s'était rend ue à 
l'étranger après avoir auitté 
le domicile. Celui-ci s'adresse 
au consulat le plus proche pour 
lui expliquer son problème. Ni 
de une, ni de deux, en £4 
heures son passeport a été re-
nouvellé et le consul lui re-
mettait 500 Frs pour ses frais 
de déplacement ! f! 

* Une jeune femme algérienne 
qui travaille, refuse de donner 
son salaire intégralement à son 
mari exigeant. C'est le consu-
lat qui décidera et obligera 
cette jeune femme? à verser 
l'intégralité de son salaire à 
son mar i. 

C'est une des manières de main-
tenir la dépendance économique 
des femmes. 

* 
* * 
* 
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CODE DE L_« FflMI 

Mardi £9 mai 1984, l'fi.P.N. (As-
semblée Populaire Nationale) a 
adopté un code de la famille et 
une fois de plus les femmes 
n'ont pas eu leur mot à dire. 

Rien n'a changé ou presque, ce 
code maintient la polygamie même 
s'il y a des restrictions, qui 
sont d'ailleurs puisées dans le 
Coran "les épouses doivent être 
traitées avec équité...". 

- Limite le divorce en cas 
"d'infirmité du conjoint, de 
conduite immorale établie ou 
d'absence de plus d'un an du 
domicile conjugal sans excuse" 
mais qu'est-ce que cela veut 
dire dans la pratique 
lorsqu'en Algérie oû la répu-
diation est interdite depuis 
1959, un sondage révèle qu'à 
Alger les hommes mariés inter-
rogés avaient en moyenne déjà 
répudié deux épouses (Les fem-
mes dans 1'Islam - Yasmina 
Nawal ) . 

- Ne met pas sur le même plan 
d'égalité la femme et l'homme, 
concernant l'héritage etc.. 

Mais malgré tout, l'article du 
Monde du 1er juin 1984 trouve le 
moyen de titrer en première page 
"L'filgérie renforce les droits 
de la femme". 

filors sur quelle base M. Jean de 
la Guerivière (Journaliste au 
Monde) peut-il écrire que "le 
nouveau code de la famille atté-
nue les inégalités entre les 
sexes" ? 

Nous ne voyons rien, quant à 
nous, qui puisse nous réjouir 
dans cet article. 

Il poursuit en indiquant que "la 
mouture adoptée résulte d'un 
DOSfiGE SflVfiNT entre la coutume 
ancienne et les aspirations au 
modernisme". 

En fait, que ce soit pour la 
polygamie, pour l'héritage, pour 
le divorce etc.. la "dose" de 
Coran est plus importante que le 
reste. 

Ce qui implique que la femme est 
considérée comme l'éternelle 
m i n e u r e, t o u j o u r s s 6 u s 1 ' a u t O r i -
t é du p è r e o u d u m a r i . 

Il faut que les choses changent., 
Déjà en 1981 grâce aux mobilisa-
tions des femmes en filgérie, le 
Gouvernement a été obligé de 
retirer le premier projet de ce 
code de la famille. 

C'est pourquoi, aujourd'hui 
encore les femmes doivent se mo-
biliser en filgérie comme dans 
1 ' i m m i g a t i o n p o u r f a ire a b o u t i r 
leurs revendicat ions. 

~ Pour l'instauration d'un Code 
Civil et Laïque. 

- Contre toute tutelle j u r i d i q u e 

- Refusons l'autorité maritale. 

- Pour l'interdiction de la po-
lygamie. 

- Mo us d ernand ons 1 ' interdi et i on 
effective de la répudiation. 

- Le droit au divorce sur simóle 
demande. 

- Le droit à l'héritage au même 
titre que les hommes. 

- Le droit au travail sans de-
mander l'ace o r d a u. m a r i . 

Pour le 1 i bre ,cho i x d u 
conjoint indépende minent de sa 
nationalité ou de sa reliai on. 

-8-
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CODE DU STATUT PERSONNEL 

AU MAROC L_Pi MaODOWWftNñ 

1/ Source et _aclop.t ion 
celles du juge, dernier maitre 
en la matière, le dernier mot 
lui revient. 

I-.' UtS MIC 

sonne1 est appliqué dans la to-
talité de son texte depuis le 13 
avril 1958, soit £ ans après 
l'indépendance du pays. Il ne 
concerne pas les communautés 
juives marocaines. De ce fait, 
le statut personnel s'applique 
strictement au marocain musul-
man , Ia nat i ona1 i té maroca i ne ne 
pouvait suffir à elle seule. Il 
existe donc une nationalité uni-
que confrontée à une variété de 
statuts personnels. Le pilier du 
code marocain est la "ch.aria", 
loi islamique puisée dans son 
essence, du Coran, édictée en 
fonct i on d u pr i ne i pe ma1é ki t e. 
"Tous les cas qui ne pourront 
être résolus en application du 
présent code seront réglés en se 
référant à l'opinion dominante 
ou à la jurisprudence constante 
dans le rite malékite (art.8£). 

2/ Age_du_mar^age 

Il est fixé pour l'homme à 18 
ans révolus et pour la femme à 
15 ans révolus (art.8). Cette 
limite d'âge reconnue par le 
code personnel ne se suffit pas 
à elle-même puisque le futur 
époux ou la future épouse 
n'ayant pas atteint l'âge majeur 
légal, doit faire obligatoire-
ment appel à un tuteur. 

L'accord d'un tuteur est indis-
pensable, donc ne peut concerner 
que la jeune fille puisque la 
majorité ne lui est accordée 
qu'à £1 ans. En revanche, pour 
le jeune homme, la limite d'âge 
au mariage correspond à sa majo-
rité, 18 ans. Mais les décisions 
du tuteur sont paralysées par 

Pour valider le contrat de 
mariage, celui-ci doit être as-
sorti d'un Louis d'or. C'est là 
la théorie. La pratique s'avère 
toute autre. Aujourd'hui la dot 
devient impérat ive, sa somme in-
flationniste s'impose à l'épou-
se. Le mariage se commercialise, 
l'heureuse élue reviendra au 
plus offrant ; "qui dit mieux !" 
la vente aux enchères tient une 
p1ace pr i mord i a1e. 

3/ La_po1ygarnie 

Elle est reconnue au Maroc. 
Toutefois sous conditions : éga-
lité, équité, justesse absolue 
entre les 4 épouses ; il s'agit 
d'une quasi-impossibilité dans 
la pratique. "Si une injustice 
est à craindre envers les 
épouses, la polygamie est inter-
dite" (Art.30). 

Indépendamment des volontés, la 
crise socio-économique a limité 
la polygamie. L'article 31 
prévoit que "la femme a le droit 
de demander que son mari 5'enga-
ge dans l'acte du mariage à ne 
pas lui adjoindre une co-épouse 
et à lui reconnaître le droit de 
demander Ia d i sso1 ut i on d u 
mariage au cas ou cet engagement 
serait violé". 

Toutefois une épouse peut dénon-
cer le fait que son mari con-
tracte un nouveau ' mariage en 
saisissant le juge qui décidera 
si ce mariage lui nuira. 

Une précaution est retenue en ce 
qui concerne la polygamie. Afin 
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qu'un mari ne cache pas une pre-
mière épouse, l'article 30, ali-
néa 3, stipule que "l'acte de 
mariage concernant la seconde 
épouse ne sera dressé qu'après 
que celle-ci aura été informée 
du fait que son prétendant est 
déjà marié". 

Une épouse peut éxiger le maria-
ge monogamique, ce qui 'sous-
ent end une ébauche d'évolution. 

4/ L§_msí2Í:aJ3§_mÍ^.Í§ 

L'interdiction du mariage de re-
ligion mixte est clairement 
énoncée (art.£9 al.4) "le maria-
ge d'une musulmane avec un non 
musulman est prohibé). Un musul-
man au contraire peut contracter 
un mariage avec une femme d'une 
religion révélée. 

5/ 0iS§2lütÍ2!D_áy^íQáí2Íáflg 

Malgré les timides modifica-
t i ons, I a ré p ud i at i on existe 
dans la Moudouwana, (firt. Si) 
"toute répudiation double ou 
triple ne vaut que répudiation 
simple, quelque soit son mode 
d'expression". 

Le code marocain reste très 
fidèle à la répudiation réguliè-
re sunnite, donc au droit musul- " 
man classique, puisqu'il s'agit 
de volonté saine et libre de ce-
lui qui répudie. 

6/ Le_d¿yoro§_jyââËiâàCÉ 

Une femme peut saisir le juge et 

demander le divorce en précisant 
les raisons, par exemple des sé-
vices pratiqués par l'époux 
(art. 56). S'agissant des droits 
successoraux, toute la substance 
est puisée dans la loi islamique 
fi la femme revient une part, à 
l'homme une double part. (La 
question de l'héritage fera 
1'o bj et d'un article dans le 
procha i n nurnér o ) . 

CONCLUSION 

L'on ne pourrait parler de "mo-
dernisme" de changement ou 
d'évolution, pour le code de 
statut personnel marocain. L'en-
semble des régies défavorisent 
les femmes et les maintiennent 
dans une situation de dépendance 
d'infériorité et de passivité. 

Cette pratique n'est pas assor-
tie de conditions à l'exception 
du respect de la période physio-
logique de la femme (pas de ré-
pudiation pendant la menstrua-
t ion). 

Le répudiateur doit obligatoire-
ment faire un don à celle qu'il 
a répudiée... un petit cadeau 
pour la dédommaqer et la conso-
ler.. 

-10-
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LE CODE DE LA FfiMlLLË EN TUNISIE 

La Tunisie est l'un des rares 
pays dans le monde arabe à adop-
ter un code de la famille qui se 
détache en partie de la loi is-
lamique. 

Le code tunisien est entré en 
vigueur le 1er janvier 1957. 

Malgré les changements dont se 
félicite le gouvernement tuni-
sien, en regardant dans le dé-
tail certains articles du code 
de la famille, on 
l'inégalité entre 
est maintenue. 

s'a per Voit- aue 
les deux sexes 

L'firt.5 de la constitution tuni-
sienne consacre la liberté de 
croyance et d'opinion, donc 
l'Islam n'est pas religion 
d'Etat comme en Algérie ou au 
Maroc. Cette liberté de croyance 
et d'opinion devrait constituer 
en fait une ébauche de change-
ment de la situation de dépen-
dance dans laquelle est confinée 
la femme. 

depuis 1957, prouvant 1' 
cité du pouvoir d'éliminer 
contradiet ions existantes, 

Mais d'autres circulaires et 
amendements ont été rajoutés 

incapa-
les 
et 

son instabilité entre le désir 
de se montrer comme un état 
MODERNISTE et socialiste et la 
réalité qui transgresse ce désir 

En fait la Tunisie veut se 
donner une image de marque pres-
tigieuse en s'ouvrant notamment 
à l'occident et en affichant ses 
apparences "modernistes". 

fi la lumière du texte du Code de 
la Famille Tunisien, nous 
pouvons tirer les conclusions 
suivantes. 

Le code de la famille tire sa 
substance de la nationalité 
t unisienne. 

LI..áge_du_jjia^iage 

L'homme doit avoir £0 ans ^révo-
lus et la femme 17 ans. 
Toutefois une dispense peut être 
accordée par le juge s'il estime 
cela nécessaire pour les futurs 
époux. Dans le premier texte, 
l'âge légal du mariage était de 
15 ans révolus pour les"femmes, 
le second le prolonge de E 
années. Nous pouvons noter une 
évolution apparente due essen-
tiellement à une crise socio-
économique. En effet, le légis-
lateur tunisien se sert des 
femmes pour résoudre cette 
crise s diminuer le taux de 
croissance démographique trop 
élevé, freiner la multiplication 
des divorces... 

L§_.E'2lyga[í!Íe 

L'firt. 18 stipule que la polyga-
mie est INTERDITE. Des peines 
sont prévues à 1'encontre des 
hommes qui enfreignent cette loi 
(emprisonnement d'une année 
et/ou d'une amende de 240.000 F) 

!Ü§!2Í§3e_mi xte 

Le texte n'interdit Das les ma-
riages mixtes, qu'il s'agisse 
d'un homme ou d'une femme. Mais 
l'interprétation des lois "ernoê-
chements du mariage prévus par 
la loi" peut s'entendre dans le 
sens de la "loi moderne" ou de 
la "loi religieuse". 

La particularité du code 
Tunisien est qu'il s'applique à 
tout citoyen Tunisien quelque 
soit sa confession religieuse. 

La_d isso l_utJj2D_^.y_.I0§ni§Se 

Le code tunisien a supprimé la 

-11-
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répudiation. L'Art. 30 prévoit 
que "le divorce ne peut avoir 
lieu que devant le tribunal". Le 
divorce peut être demandé par 
l'un des époux ou par consente-
ment mutuel (Art. 31). 

Pour l'héritage, le législateur 
tunisien défend encore le 
"principe de masculinité". C'est 
à dire qu'un homme reÇoit une 
part double de cette de la femme 
•Quelque soit le degré de parenté 

* 
* # 
* 

CONCLUSION GENERALE 

Les pouvoirs en place, qui 
répriment sévèrement 1'intégris-
me musu1man, le t rad i t i onna1i sme 
religieux, le retour aux sources 
(donc à un Islam borné ou mal 
interprété) reprennent en fait, 
en grande partie, les idées 
principales du Coran, celles qui 
empêchent tout changement et pé-
nalisent les femmes. 

Si une petite lumière jaillit à 
certains moments et dans cei— 
tains lieux, la société est tou-
jours présente pour détourner sa 
1ueur. 

Le poids politique, social, re-
ligieux enkilose les tentatives 
de changement des textes régis-
sant la vie quotidienne des fem-
mes. Et si la loi passe par-
dessus l'Islam -comme en 
Tunisie- la société s'arroge 
alors le droit de paralyser ou 
faire? reculer les timides évolu-
t i on s . 

Au Maghreb, les crises des iden-
tités culturelles, trouvant com-
me échapatoire et refuge la 
montée du mouvement intégriste, 
constituent un frein à tout ap-
port juridique en faveur des 
femmes. 

* # 
* 

i 
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LA I—UTTE DES FEMMES AU MAROC 

Depuis le début 1984, le Maroc 
vit à l'heure de la répression 
et des procès. 

C'est dans une situation de 
crise économique et sociale 
profonde que Íes grèves des ly-
céens se sont déclenchées dans 
plusieurs villes du Maroc, 
alors que le roi recevait les 
chefs des gouvernements au Som-
met Islamique. 

Aux grèves des lycéens,la soli-
darité dans tous les quartiers 
populaires s'est manifestée, et 
c'est par une repression aveu-
gle et brutale que le pouvoir a 
répondu à un mouvement populai-
re profond ou le peuble refu-
sait la misère et lan'ïait des 
mots d'ordre hostiles à Hassan 
II. 

LA PARTICIPATION DES FEMMES AUX 
LUTTES. 

Durant ces révoltes, les femmes 
marocaines ont joué un rôle 
prépondérant. Les ménagères ont 
participé massivement aux mani-
festations qui se sont déclen-
chées dans les quartiers popu-
laires. 

Les lycéennefe ont été les pre-
mières à partir en grève dans-
des villes comme Agadir, à Salé 
les lycéennes sont allées en 
manifestation appeler les ly-
cées des garîons à la grève. Et 
bien avant des derniers événe-
ments, les lycéennes s'étaient 
mises en grève en décembre pour 
protester contre le port obli-
gatoire de la blouse. 

A Nador, et dans toute la 
région du Nord où le mouvement 
a été le plus dur, la partici-
pation des femmes a été exem-
plaire : "yous-yous", encoura-
gement aux enfants et partici-
pation aux manifestations de 
rue. A Tétouan, tout le monde 
se rappela cette scène qui res-

tera dans la mémoire collective 
Une lycéenne, voyant que l'ar-
mée brusque les manifestant, 
monte sur une table et appelle 
les hommes à se battre ; elle a 
été criblée de balles et c'est 
à ce moment que les manifesta-
tions ont repris de plus belle. 

La répression contre le mouve-
ment de masse a été féroce ? 
des milliers d'arrestations 
dans toutes les villes et plu-
sieurs centaines de morts, sur-
tout dans le Rif. Les arresta-
tions ont touché tous les 
milieux organisés : extrême 
gauche, gauche légaliste (USFP-
Union Socialiste des Forces 
populaires -, PPS - Parti du 
progrès et du Socialisme -, 
Anoual - Journal -, les asso-
ciations de masse ... A Casa-
blanca, pour s'assurer la bonne 
tenue de son Sommet Islamique, 
le pouvoir a établi un état de 
siège dans cette ville et arrê-
té tous les militants connus. 
Des anciennes détenues comme 
Rabia Oukacha, ont été interpe-
lées, puis Zulna Chichaoui, 
Fatima Banani et Najar Safir, 
arrêtées; C'est à Casablanca 
qu'on a appris que deux étu-
diantes arrêtées après les grè-
ves lycéennes de 8£ sont tou-
jours dans les commissariats et 
attendent depuis d'être jugées. 

A Rabat, parmi les premières 
arrestations qui ont suivi le 
discours du monaraue, le 22 
janvier 1984, Nagia Ababou a 
été prise et on ne sait rien 
encore sur cette femme de pri-
sonnier, membre de l'Associa-
tion des Droits de l'Homme. 
L'intervention des flics avec 
des chiens dans les lycées ont 
fait trois rnorfs clans une 
lycéenne à Salé. Dans d'autres 
villes, il est encore 
impossible de savoir le détail 
des arrestations et des morts. 
Mais malgré le climat de peur 
instauré et la présence de 

-13-
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l'armée dans toute la ville, 
les familles de prisonniers a 
Rabat, ont commencé à se 
regrouper massivement devant le 
commissariat et vendredi 10 fé-
vrier, elles ont dénoncé devant 
les autorités les détentions 
illégales dans les commissa-
riats et demandé le transfert 
des prisonniers devant les tri-
bunaux. 

A Casablanca, les familles ont 
commencé à préparer une mani-
festation devant le commissa-
riat et l'armée a très tôt oc-
cupé le terrain, interdisant la 
manifestation. A Tétouan, pour 
protester contre les arresta-
tions et manifester leur sou-
tien, les femmes ont décidé 
d'envoyer des enfants dans tous 
les quartiers et les maisons de 
la ville et demander 1 Dirhan à 
chaque femme nomée Rahma 
(prénom fréquent à Tétouan). 
Avec l'argent rassemblé, on 
fait du pain qu'on envoie aux 
prisonniers. 

LA SITUATION DES FEMMES AU 
MAROC. 

La crise profonde de l'économie 
marocaine et les mesures d'aus-
térité décrétées, ont touché 
l'ensemble des couches au Maroc 
mais plus précisément les fem- ' 
mes. 

Pour beaucoup analphabètes et 
manquant de formation profes-
sionnelle, les femmes font par-
tie de cette armée de réserve 
nombreuse, mal payée, manquant 
de débouchés professionnels. 

Mais, depuis deux ans, en plus 
du manque de débouchés profes-
sionnels pour elles, des campa-
gnes idéologiques ont commencé 
à se préciser : 

- On a ressorti un projet de la 
Moudowana : retour en arrière 
et réaffirmation du rôle tradi-
tionnel des femmes dans la fa-
mil le. 

-14 

- Une réforme administrative se 
prépare dans les ministères et 
s'applique par la bande : on 
veut instaurer un mi-temps pour 
les femmes dans les administra-
tions et un demi-salaire : les 
femmes s'occuperont ainsi mieux 
de leurs enfants et de la 
famille : prétexte pour réduire 
les emplois dans la fonction 
publique, les emplois des 
femmes sont naturellement dési-
gnés. 

Certaines mesures ont commencé 
à être appliquées : dans l'en-
seignement secondaire et pri-
maire, sous prétexte que les 
femmes refusent de quitter leur 
famille et travailler dans 
d'autres villes, qu'elles 
s'absentent souvent (materni-
tés), on ne retient pas la can-
didature des femmes. 

LA NAISSANCE D'UN MOUVEMENT FE-
MINISTE AU MAROC. 

Après les manifestations des 
femmes en Algérie contre le 
code du Statut personnel, et 
alors qu'au Maroc on commençait 
à nous parler d'une réforme de 
la Moudowana, un ensemble de 
femmes marocaines s'est regrou-
pé et a réagit. Certaines ont 
courageusement dénoncé, et 
publiquement, ce code rétrogra-
de et parlé de laïcité : sujet 
tabou dans un pays où 1'Islam 
est religion d'Etat. 

Par la suite, toute une série 
de manifestations de femmes se 
sont tenues : le 8 mars 1983 a 
été célébré dans plusieurs 
villes du Maroc, et pour la 
première fois, à l'initiative 
des femmes et non des organisa-
tions politiques. Des femmes se 
regroupent dans des maisons 
culturelles, discutent, font de 
l'alphabétisation pour d'autres 
femmes, organisent des débats, 
se solidarisent. 

Après les dernières manifesta-
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tions qui ont secoué le Maroc, 
le pouvoir qui se trouve dans 
une impasse, ne tolère plus 
aucun mouvement ; il agit par 
une répression systématique et 
tout azimut. Il a procédé à des 
arrestations dans tous les mou-
vements organisés et de masse, 
et les femmes ne sont pas ména-
gées. Certaines femmes qui ont 
eu à voir, de près ou de loin, 
avec ce mouvement, ont été ar-
rêtées, d'autres sont recher-
chées, les activités dans les 
maisons culturelles sont gelées 
filors que des voix de femmes se 
sont fait entendre pour 
dénoncer le projet de la Moudo-
wana, les milieux rétrogrades 
des islamistes et oulamas ont 
déclenché une campagne de pres-
se pour demander au pouvoir 
d'arrêter ces "femmes athées" 
qui osent critiquer la religion 

Le pouvoir qui trouve sa légi-
timité dans l'Islam, ne reste 
pas indifférent à cette campa-
gne, et pour également calmer 
les milieux islamistes, il sur-
veille de près ces femmes qui 
remettent beaucoup de choses en 
question et sont pour nous une 
lueur d'espoir dans un monde 
arabe tiraillé par le renouveau 
islamiste. 

POURQUOI FfiUT-IL SE SOLIDARISER 
fiVEC LES FEMMES MfiROCfilNES. 

Les féministes en France 
doivent apporter tout leur sou-
tien aux femmes du Maroc : 

- pour les aider à continuer 
leur lutte, tiraillées entre 
une marge de manoeuvre étroi-
te que laisse le pouvoir et 
une attitude mitigée des or-
ganisations qui ne soutien-
nent verbalement la lutte de 
"la femme marocaine" que pour 
la récupérer et la canaliser. 

- Pour les soutenir contre la 
répression par l'envoi d'avo-
cates, par des campagnes de 
presse : l'information ne 

concerne que les militants 
des organisations qui ont pi-
gnon sur rue (USFP, PPS, 
fiNOURL) ; à nous de faire en-
tendre la voix des femmes em-
prisonnées pour d'être bat-
tues contre leur condition, 
1es pr i sonn i ères po1 i t i q ues, 
comme celles considérées 
comme des "droit commun" : 
prostituées, celles qui ont 
commis des "délits", ne sup-
portant plus l'enfer où elles 
vivent, des petites filles 
qui ont vécu dans l'esclavage 
comme bonnes, et bien 
d'autres dont nous ne savons 
rien. 

Dans un pays où les droits 
élémentaires sont les plus 
inexistants, dans une société 
où la mentalité patriarcale 
est fortement ancrée y 
compris chez les femmes, 
quand une femme prend cons-
cience de sa condition et 
veut se battre, c'est l'enfer 
qui commence pour elle ; elle 
doit affronter tout en même 
temps : les pressions socia-
les sont très fortes pour 
qu'elle rentre dans la 
"norme". 

filors, nous qui jouissons 
d'un espace politique dans 
cette France de la démocratie 
bourgeoise, et où le racisme 
relève la tête dans un 
contexte où l'on ne veut plus 
d'immigrés, nous devons nous 
solidariser, et c'est une né-
cessité urgente pour le Mo li-
ment des femmes au niveau 
international de soutenir la 
lutte des femmes au Maroc, en 
Iran, dans tous les pays où 
la lutte des femmes commence 
et est confrontée à une ré-
pression féroce. 

Contre le racisme et la 
division q u'on ve ut insta urer 
entre f ran'ïais/imrni grés, nous 
devons, nous femmes, apporter 
nos réponses et consolider 
nos forces. 

-15-
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I_« CONTRACEPTION 

CI-IEZ LES 

Dans le Maghreb, la femme se 
voit attribuer le rôle d'épouse 
et de mère. 

De sa naissance à l'âge adulte, 
l'éducation l'y prépare, elle la 
prépare également à son rôle de 
femme soumise à l'homme "être 
supérieur" qu'il soit, père, 
frère, oncle ou mari. 

0 la fois instrument de plaisir 
et de procréation au service de^, 
l'homme, on peut dire que son 
rôle de mère est fondamental, en 
effet, elle ne prend de valeur 
que par la mise au monde 
d'enfants et plus particulière-
ment, par la procréation 
d'enfants mâles. 

Pourquoi des enfants mâles ? 

Comme explication plausible, 
nous pourrions avancer entre 
autres notions, celle de l'héri-
tage de la lignée et de force de 
t rava i 1. 

- Héritage : la femme n'ayant 
droit qu'à la moitié de la 
part attribuée par l'homme. 

- Lignée : en rapport avec-
l'héritage, par la perpétua-
tion du nom et pour que les 
biens soient conservés au sein 
de la famille. 

- Force de travail : l'homme est 
considéré comme une force de 
travail et reste attaché à sa 
famille (malgré le mariage ..) 

La naissance d'une fille est 
souvent vécue comme une source 
de problèmes futurs. En effet, 
elle est un risque de deshonneur 
pour la famille, elle nécessite 
une surveillance constante et 
est vécue comme une charge et 
non comme une source de bien-
faits. 

FEMMES IMMIGREES 

Les femmes ne sont donc recon-
nues que par leur rôle de repro-
ductrice, ce qui esplique une 
certaine résistance à la contra-
ception. Elles se sentent inuti-
les à partir du moment où elles 
ne procréent pas. De plus, le 
problème de la méconnaissance de 
la langue française et les 
structures médicales proposées 
(en France) viennent renforcer 
cela. 

D'OU VIENT CETTE RESISTANCE ? 

Nous avons pu observer deux axes 
autour desquels s'articulent 
cette résistance. D'une part 
l'Islam, d'autre part le cont-
texte socio-culturel. En effet, 
dans l'Islam, l'enfant est une 
source de richesses et une béné-
diction de Dieu. Pour certaines 
femmes, l'argumentation de 
l'Islam contre la contraception 
leur permet de maintenir leur 
identité culturelle. 

D'autre part, comme nous l'avons 
souligné précédernent, l'identité 
de la femme et sa reconnaissance 
à un niveau social est due à la 
procréation. Celle de l'homme 
ainsi que sa puissance et sa 
virilité se mesurent à sa nom-
breuse descendance (surtout 
mâle). 

Nous avons pu constater égale-
ment une incompréhension des 
méthodes contraceptives dues à 
la méconnaissance de la langue 
française et à l'analphabétisme 
d'un certain nombre de femme im-
migrées (issues très souvent de 
milieux ruraux). Egalement une 
méconnaissance des effets secon-
daires de la contraception, peut 
de la stérilité, cette dernière 
signifiant souvent répudiation 
ou polygamie. 

D'une faÇon générale, quand il y 
6-
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a stérilité dans un couple, tem-
poraire ou définitive, cette 
"malédiction" n'est jamais at-
tribuée à l'homme mais toujours 
à la femme car pour l'homme, 
elle est assimilée à l'impuis-
sance. 

******************************** 
- Role de l'institution médicale 

française 

- fi quel moment y a t'il prati-
que de la contraception ? 
Laquelle ? 
Pourquoi ? 

- LE DEPOPROVERA 
**##***********************#**** 

L'échec de la contraception chez 
les femmes maghrébines n'est pas 
due uniquement à des résistances 
d'ordre culturel et psychologi-
que mais également à l'organisa-
tion des structures médicales 
auxquelles les femmes s'adres-
sent. Un des problèmes qui se 
posent très fréquement est celui 
de la langue. Mais le facteur le 
plus important nous semble être 
l'attitude du corps médical face 
à ces femmes, fittitude d'incom-
préhension, d'ignorance des ré-
férences culturelles de ces fem-
mes qui engendrent des comporte-
ment paternalistes, autoritaires 
et la confiscation pour la fem-
me de sa possibilité de choisir. 

De plus, le manque d'information 
relatif à la contraception ren-
force la résistance des femmes 
pour la prise de celle-ci et 
provoque son échec même lorsque 
la femme dépasse toutes ses ré-
sistances. 

Lorsque les femmes viennent de-
mander une contraception, c'est 
souvent après plusieurs grosses-
ses. Leur désir correspond en 
fait à un espacement de naissan-
ces. 

Les méthodes contraceptives uti-
lisées sont les suivantes s 

-En Afrique du Nord, l'allaite-
ment a été longtemps et est 
j usq u' à présent ut i 1 i sé* comme 
méthode contraceptive. En effet, 
les femmes pensent qu'elles sont 
protégées de tout risque de 
grossesse pendant l'allaitement. 
En fait, elles sont protégées 
tout au plus deux mois après 
l'accouchement (sauf cas excep-
tionnel). C'est donc une méthode 
très aléatoire comportant de 
gros risques de grossesse. 

- La pilule s vu la complexité 
du mécanisme, de la difficulté 
de la prise, on observe souvent 
une mauvaise prise entraînant 
des grossesses. 

-Stérilet : attitude de refus 
car c'est un corps étranger. 
Refus également du mari. La 
contraception sous stérilet de-
mande une survei 11anee méd i ca1e 
régulière à laquelle les femmes 
ne se soumettent pas toujours. 

- Préservatif masculin : refusé 
car résistance des maris. 

- Ligature des trompes s propo-
sés par les médecins et parfois 
demandés par les femmes à la 
suite de plusieurs grossesses. 
Cette intervention peut être 
vécue comme une mutilation car 
elle est irréversible dans la 
majorité des cas et entraîne 
donc une stérilité définitive. 

LE DEPOPROVERA porte l'indica-
tion "contraceptive à longue du-
rée d'action" lorsqu'il n'est 
pas possible d'utiliser une 
autre méthode. 

Ce produit a été interdit aux 
USA en 1978 à la suite de 1'in-
tervention d'une association de 
consommateurs, en Grande-Breta-
gne par le Ministère de la Santé 
en Suède, en R. F. A. et en Inde. 
Mais en France, il est utilisé 
de faÇon sélective sur les fem-
mes immigrées, les femmes en 
traitement psychiatrique et sur 
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les animaux. Il est à noter que 
cette méthode "contraceptive" ne 
figure jamais sur les prospectus 
concernant la contraception dif-
fusés par le Ministère de la 
Santé, prospectus qui s'adres-
sent donc au public. Si ce pro-
duit contraceptif a été interdit 
dans plusieurs pays, ce n'est 
pas le fait du hazard. En effet, 
le DEPOPROVERA provoque entre-
autre, des perturbations du cy-
cle menstruel se caractérisant 
par des hémorragies ou des amé-
norhées (risque cancérigère, di-
minution de la libido et surtout 
un risque d'irréversibilité de 
l'effet contraceptif après un 
traitement de longue durée. 

Ce doute quant à la réversibili-
té de l'effet de ce produit té-
moigne des incertitudes scienti-
fiques importantes. Malgré cela, 
l'OMS (Organisation Mondiale de 
la Santé) favorise l'utilisation 
de ce produit dans les pays du 
Tiers-Monde (distribution gra-
tuite) où la croissance démogra-
phique est très importante. Nous 
condamnons cette politique sé-
grégationniste visant à utiliser 
les pays du Tiers-Monde comme 
champ d'expérimentation. 

* 
* * 
* 
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(*) Génération (la logique inhérente) d'une 
immigration maghrébine qui nous 
donne en héritage son histoire. 

Tout d'abord, il a été question 
d'écrire un article sur le pro-
blème des "fugueuses". Cet ar-
ticle devait paraître dàns le 
prochain numéro du journal de 
notre Association, "Les Yeux 
Ouverts". Mais nous avons pu 
remarquer, entre autre chose, 
que cet aspect dramatique des 
jeunes filles issues de l'immi-
gration, était bien connu par 
les mas-média. D'ailleurs, tous 
sociologues, psychologues, ju-
ristes qui se respectent, se 
sont amplement intéressés et 
ont écrit sur nos 
(drogues - délinquance - échecs 
scolaires...). Nous ne nous 
étendrons pas d'avantage, mais 
nous croyons que beaucoup de 
jeunes, dont certaines d'entre-
nous, ont fait leurs premiers 
pas d'adolescentes dans l'une 
ou l'autre de ces zones dange-
reuses. Mais maintenant, nous 
espérons pouvoir avaricer. 

Nous ne voulons plus avoir le 
"cul entre deux chaises", mais 
le cul installé confortablement 
sur deux ensembles distincts, 
culturel et social. A nous de 
faire avec, sans discrimination 
Cela a pour résultat : rocking, 
babouches, carte de séjour. . . 
Chanter du rock en beur il faut 
le faire. Eh ! bien c'est fait! 

D'autre part, nous devons nous 
approprier notre passé, notre 
présent et notre avenir. Nous 
ne sommes pas la génération 
numéro deux, car c'est nier 
toute l'histoire de l'immigra-
tion où plusieurs g énérat i ons 
se sont succédées. Nous ne som-
mes pas la génération zéro, car 
nous ne flottons pas au-dessus 
des sociétés sans lien avec au-
cune. Nous sommes le résultat 

Son histoire est longue et 
riche par ses luttes contre le 
patronat aux côtés de la classe 
ouvrière française, contre cer-
taines mesures gouvernementales 
soutenues par le prolétariat 
français. 

Il faut que nous prenions cons-
cience que rien n'a commencé 
avec nous. Mais nous sommes la 
seule "immigration" - si vous 
me permettez l'expression - car 
nous savons qu'aucun d'entre 
nous n'a immigré, les fron-
tières étant fermées depuis 
1974/1977. 
Nous avons le choix entre deux 
perspectives qui détermineront 
notre avenir : 

- Reprendre le flambeau, pas 
encore déposé de la "première 
Générât i on " d ' i mrn i g ré et 1 ut -
ter pour vivre où nous l'au-
rons choisi, c'est-à-dire 
pour la majorité en France. 

- Rejeter notre histoire et 
disparaître par assimilation. 

En fait, nous pensons que seule 
la première perspective est en-
visageable, car certains (pa-
tronat) voudrait nous faire 
jouer un rôle de remplacement 
de nos parents. 

En ce qui concerne les "filles 
issues de l'immigration", cer-
ta i nés d'entre-nous avons 
revendiqué notre histoire en 
ouvrant le dialogue avec nos 
parents. , 

Auparavant, il nous a fallu 
beaucoup prouver et beaucoup 
comprendre. Mais ils ont pu 
constater qu'ils pouvaient 
compter sur nous. Nous avons 
tout d'abord servi d' interrné-
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diaire entre eux et les servi-
ces administratifs puisque cei— 
taines d'entre nous ont le pri-
vilège de savoir lire et écrire 

Nous avons aussi pris cons-
cience que certains sujets sont 
tabous dans nos familles : la 
religion musulmane doit être 
acceptée dans son entier ; la 
sexualité féminine est inabor-
dable et honteuse. Sur, au 
moins, ses deux sujets nous 
devons avancer avec l'ensemble 
des femmes arabes et souvent 
avec toutes les femmes du 
monde. 

Pour nous, les filles (et gar-
çons) issus de l'immigration, 
nous avons pour la plupart 
choisi de rester en France. 
Pour cela nous exigeons le 
droit à l'ambivalence, le droit 
à la différence, et par consé-
quent, le respect de nos droits 
et de notre dignité ainsi que 
notre propre espace social afin 
de pouvoir exprimer nos res-
semblances et nos différences. 

Plus concrètement, une commis-
sion "jeunes filles issues de 

l'immigration" essaie de se 
mettre en route au sein 
de l'Association "Les Yeux 
Ouverts". Nous avons quelques 
projets, entre autre s 

- Une heure d'antenne par 
semaine à "MEDIA-SOLEIL", 
afin d'essayer avec tous de 
poser et de réfléchir aux 
problèmes que les filles ma-
ghrébines rencontrent. 

- Nous avons pris contact avec 
un foyer d'hébergement d'ur-
gence, "POINT JEUNE", en ce 
qui concerne le problème des 
fugueuses. 

- Monter une superbe pièce de 
théâtre écrite, montée et 
interprétée par nous. 

Tout en continuant à mener une 
réflexion sur notre place dans 
la Société française ? 

Quel rôle voulons-nous jouer 
dans cette même Société ? et 
surtout comment 1'imposer ? 

Une Jeune issue de 
1'immigrât ion. 

. * * 
* 
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LES ENLEVEMENTS O • ENFñNTS 

Du 6 au 11 juillet 1984, une 
délégation de la ligue du droit 
international des femmes se 
r&ndra à Alger et ce, dans 'l' in-
tention de rencontrer le Prési-
dent Algérien pour l'entretenir 
de la situation dramatique des 
enfants nés de mariages mixtes 
ou non mixtes, qui, à la suite 
d'un divorce sont déplacés et 
retenus en Algérie privés de 
leur mère et pour la plupart, 
éloignés de leur père car celui-
ci revient en France. Si il est 
vrai qu'il existe une convention 
juridique destinée à pallier à 
ce type de litige entre la 
France d'une part, le Maroc, la 
Tunisie et l'Egypte d'autre 
part, c'est le vide total en ce 
qui concerne l'Algérie. La con-
vention signée par la France et 
les pays mentionnés ci-dessus 
stipule bien que "si à la date 
de la présentation de la demande 
de dissolution de mariage, l'un 
des époux à la nationalité de 
l'un des deux Etats et le se-
cond celle de l'autre, la disso-
lution du mariage est prononcée 
selon la loi de l'Etat sur le 
territoire duquel les époux ont 
leur domicile commun ou avaient 
1 eur dern i er domicile comrnun " . 
De même qu'elle précise s "les 
autorités centrales se prêtent 
mutuellement leur concours pour 
la recherche sur leur territoire 

et la localisation des enfants 
déplacés dont le droit de garde 
est contesté ou méconnu". "A dé-
faut de remise volontaire, les 
autorités centrales se prêtent 
mutue11ement leur cohcours pour 
faciliter l'exécution des déci-
sions de justice relatives au 
droit de garde et au droit de 
visite lorsqu'elles sont exécu-
toires dans l'état requérant". 

Il faut dire qu'outre l'aspect 
juridique, ce problème est à 
inclure dans un contexte social 
ou le statut de la femme algé-
rienne demeure précaire, car, en 
effet, si les enlèvements 
arrivent souvent dans les 
mariages mixtes, ils sont mon-
naie courante pour les algérien-
nes enfermées dans leurs rôles 
trad it ionnels. 

Les enlèvements sont une 
atteinte intolérable au droit-
dès femmes, ils sont la marque 
du patriarcat. Il faut saluer 
l'initiative prise par la ligue 
du droit international des 
femmes. 

* 
* * 
# 
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Le défi contre toutes les for-
mes d'oppression spécifique des 
femmes, 

Le défi contre toutes les for-
mes d'exploitation de l'homme 
par l'homme, 

Le défi contre toutes formes de 
division entre les travailleurs 
est lancé dans l'essence même 
du féminisme. C'est ce qui fait 
sa dynamique et son fondement. 

Ainsi, il est bien évident que 
pour nous, femmes immigrées ma-
ghrébines, ainsi que pour l'en-
semble des groupes femmes du 
mouvement de libération, nos 
luttes s'inscrivent contre le 
racisme, sur tous les terrains 
où il se trouve. 

Cependant, la dynamique unitai-
re femmes françaises, femmes 
immigrées que nous avons eue à 
plusieurs reprises et à l'occa-
sion de nombreuses initiatives 
(Assises Nationales sur les 
femmes et l'emploi, 8 mars, ma-
nifestation contre la répres-
sion des femmes, au Maroc, en 
Amérique Latine, etc..) doit, 
plus que jamais, aujourd'hui, 
se transformer en réalité et en 
une donnée permanente pour la 
composante de l'ensemble du 
mouvement de la libération des 
femmes. 

Chacune de nous sait, quelle 
est la conjoncture où se trouve 
le capitalisme aujourd'hui en 
France. Cette période de crise 
ouverte, celles des restructu-
rations industrielles qui assu-
re une nouvelle relance de 
l'économie de profit, le patro-
nat entend et la fait payer aux 
travailleurs et aux travailleu-
ses. 1905 licenciements ont dé-

jà frappé les ouvriers de chez 
Tal bot, ailleurs dans d'autres 
secteurs industriels, ceux du 
textile, etc.. d'autres licen-
ciements sont en préparation. 

En attendant des opérât ions 
encore de plus grande envergure 
le patronat a placé sous son 
angle de tir, la cible de l'im-
migration. (Le chômage nous 
dit-on, sera d'une certaine ma-
nière résorbé. Les immigrés de-
vront rentrer chez eux, s' ils 
n'acceptent pas les proposi-
tions du gouvernement - une 
nouve lie format i on prof ess i ori-
ne lie, à 50 ans. quand la olu-
part ne sont même pas alphabé-
tisés. On sait alors quel type 
de choix sera imposé ! 

Mais ces attaques contre la 
classe ouvrière, ont été con-
jointement menées avec une cam-
pagne de division entre les 
travailleurs français et immi-
grés. 

Les licenciements de chez 
Talbot-Poissy, ont été o-résentés 
comme une nécessité incontour-
nable liée au problème de 1' im-
migrât ion. De cette manière, on 
masquait la réalité, car la 
question n'est pas seulement 
celle de l'immigration, mais 
celle de tous les travailleurs. 

Tout cela par ailleurs, se fait 
et continue à se faire sur un 
fond de climat raciste et xéno-
phobe. L'extrême droite ayant 
largement préparé le terrain 
atteignant des points optimum 
lors des diverses campagnes 
électorales et l'on sait le 
succès de la formule : chômage, 
insécurités immigration. L'op-
position a également une très 
large responsabilité quant à ce 
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climat, les diverses déclara-
tions de Chirac'et ses résolu-
t i ons concernant 1'i mm i g rat i on 
à l'école, pour le logement, le 
travail, etc.. sont éloquentes 
Le gouvernement lui-même a fait 
fi de tous ces engagements pris 
le 10 mai. Composant avec le 
patronat, il n'hésite pas non 
plus à trouver des peuso-solu-
t i ons concernant 1 ' i mm i grat i on 
en négociant avec la droite. 

Cest à tout cela que le mouve-
ment de libération des femmes 
(femmes françaises et immigrées 
de toute nationnalité) doit 
exprimer son refus. Non pas 
seulement une protestation, 
mais une solidarité active avec 
des initiatives à l'appui, cav-
ia question du racisme qui ap-
paraît chaque fois en période 
de crise économique, est au 
coeur des questions ouvrières, 
des questions de la production 
et de l'organisation du 
travail. Le droit au travail 
pour tous, et pour toutes, la 
réduction du temps de travail, 
une répartition du travail et 
des salaires, sont des ques-
tions qui doivent être réflé-
chies ensemble et imposées de 
manière adéquate. 

Longtemps les femmes immigrées 
sont demeurées et constituaient 
une réalité abstraite. Venues 
pour la plupart en France, par 
le biais du regroupement fami-
lial, on n'entendait pas beau-
coup parler d'elles. Vivant 
dans la double oppression en 
temps que femmes et en tant 
qu'immigrées, elles assurent le 
travail domestique et l'éduca-
tion des enfants, recevant 
comme seul échange de ce tra-
vail, leur propre entretien. 

De plus en plus, le salaire du 
mari s'avérant insuffisant, 
beaucoup de ces femmes ont 
cherché un emploi rémunéré. 
Mais là aussi, par manque de 
qualification, et par défini-
tion, ces femmes immigrées sont 
confinées dans les branches les 

plus mal payées et les plus 
touchées par la crise, Lès me-
sures gouvernementales de la 
gauche au pouvoir ne sont pas 
adaptées pour régler ce type de 
problèmes, alors même que de 
faÇon générale, le pouvoir' vise 
par les initiatives sur le 
temps partiel, à renvoyer de 
fa'ïon générale, les femmes dans 
leurs foyers.' 

Cependant l'on peut affirmer 
qu' ai.ijoi.ird' hui les femmes 
immigrées ne ve u1e ri t q1üs dpns-
tituer une. majorité silencieuse 
au service' du mari- de la 
famille et " du patronat.. Leurs-
vol x ,s'expriment. .à .d i férents 
niveaux, et de manière claire. 
Contre le , racisme, elles se 
sont mobilisées, quel que soit 
leur, âge, et leur condition de 
vie. Dans la rue, elles ont 
crié leur haine contre le ra-
cisme qui tue, le racisme oui 
divise. Ensemble. avec les 
jeunes de la seconde 
générât i on, elles ont part i c: i. pé 
à la marche du 3 décembre, ou-
vrant le dialogue et appelant è 
l'unité des travailleurs. 

La question d u r e t our a u pàys 
les concerne essentiellement. 
C'est toute la question de la 
famille, de l'avenir de leurs 
enfants qui leur est posée. La 
question de la radicalisation 
est ainsi posée parallèlement à 
celle du féminisme. En cela, 
elles renouent avec les tradi-
tions des luttes de femmes dans 
les pays d'origine. Dans l'en-
semble des pays du Maghreb, 
ainsi eue dans le reste des 
pays arabes, on sait que la ra-
dical isat ion des femmes avant 
même de s'exprimer sur le 
terrain du féminisme, se 
manifeste d'abord par une par-
ticipation aux lut/tes de leur 
peuple. Par exemple dans un 
contexte de lutte de libération 
nationale (Algérie, les luttes 
pour l'indépendance (Maroc, Tu-
nisie...). La spécificité de 
cet te rad i ca1 isat i on s'énonce 
de plus en plus au vourd' hui 
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dans un contexte d'exacerbât ion 
des luttes de classes, Ainsi le 
démontrent, par exemple, les 
luttes récentes au Maroc et en 
Tunisie dans les émeutes qui 
ont secoué l'ensemble de cette 
région. Les femmes non seule-
ment sont partie prenante de 
ces luttes, mais sont surtout à 
leur avant-garde. 

La ouest ion du féminisme, ne se 
manifeste donc pas de la même 
manière qu'en Europe Occidenta-
le, mais de plus en plus cette 
question "est en tráin de faire 
son chemin". Les mobilisations 
contre le code de la famille, 
l'attestent largement, ainsi 
que les questions du droit au 
travail, de l'égalité des 
salaires, de la double journée 
de travail, du droit à l'indé-
pendance des femmes dans la fa-
mille et la société, etc.. 

La répression est souvent ter-
rible plus spécifiquement au 
Maroc. Mais l'engagement des 

femmes dans cette voir est dé-
sormais placée dans une étape ^ 
irréversible de l'histoire. En 
atteste, par exemple, la déter-
minât ion de Saïda M'NBHI morte 
en prison en défense des inté-
rêts des travailleurs et de la 
libération des femmes. 

Aujourd'hui, en France, le mou-
vement de libération des femmes 
doit non seulement faire l'écho 
des luttes de femmes au niveau 
i nternat i ona1, ma i s conCrète— 
ment poser une autre alternati-
ve au climat de division et de 
racisme. C'est toutes ensemble, 
sur les entreprises, les écoles 
... dans les syndicats, que 
nous devons défendre l'égalité 
des droits pour les femmes im-
migrées. Que nous devons reven-
diquer la carte de travail et 
de séjour pour dix ans, eue 
nous devons défendre nos 
droits. 

* 
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